ARRETE n° 972 CM du 31 juillet 2008

relatif à la direction du budget.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du budget, des finances et des pouvoirs publics, en charge du développement de l’économie numérique,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2000-132 APF du 9 novembre 2000 modifiée fixant les principes de déconcentration de l’administration de la Polynésie française, ensemble les textes pris pour son application ;

Vu la circulaire n° 285 CM du 16 octobre 2003 relative à l’harmonisation de l’organisation interne des services de l’administration de la Polynésie française ;

Vu les avis de l’inspection générale de l’administration n° 237 IGA/TL du 11 juillet 2007 et n° 232 PR/IGA/TL du 9 juillet 2008 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 30 juillet 2008,

Arrête :

Article 1er.— Objet et missions
Le service administratif dénommé “direction du budget” est un service central chargé d’une compétence générale en matière du budget du pays.

A cet effet, il est chargé :

-
de la prévision budgétaire, tant en matière de dépenses que de recettes ;

-
de la préparation du budget, de ses modifications, ainsi que du suivi de son exécution ;

-
de l’information du gouvernement sur toute question relevant des finances publiques et de leur utilisation ;

-
du suivi et de l’évaluation des critères de performance des finances publiques ;

-
de l’expertise et de l’audit des comptes des établissements publics, de la Caisse de prévoyance sociale et des régimes sociaux, et des sociétés d’économie mixte ;

-
de la consolidation de l’ensemble des comptes du pays et de ses satellites.

Art. 2.— Siège
Le siège du service est situé à Papeete, rue des Poilus- Tahitiens.

Art. 3.— De la direction
La direction est composée d’un chef de service, d’un adjoint et d’un secrétariat.

Peuvent y être rattachés des chargés de missions et des chargés d’études.

Art. 4.— Dispositions relatives au chef de service
Dans le cadre des missions qui ont été assignées à la direction du budget, le chef de service prend les dispositions utiles pour que leur exécution soit assurée. Il rend compte à son ministre de tutelle de l’activité de son service.

Il exerce l’autorité hiérarchique sur les personnels affectés au service.

Il exerce à leur égard le pouvoir disciplinaire et de notation, selon les dispositions de la réglementation particulière en vigueur et compte tenu de la délégation de signature dont il dispose.

Art. 5.— Organisation
Le service comporte les bureaux suivants :

1°
Le bureau “Recettes”, chargé de la prévision, du suivi d’exécution et de la préparation budgétaire en matière de recettes ;

2°
Le bureau “Dépenses”, chargé de la prévision, du suivi d’exécution et de la préparation budgétaire en matière de dépenses ;

3°
Le bureau “Consolidation et analyse”, chargé du cadrage budgétaire, de l’expertise, de l’analyse financière et de l’audit des comptes des établissements publics, de la Caisse de prévoyance sociale et des régimes sociaux, et des sociétés d’économie mixte.

Art. 6.— Désignation des responsables
Les responsables des différentes unités, ainsi que l’adjoint, sont désignés par note du chef de service.

Tous ces responsables rendent compte au chef de service des actions dont ils ont la charge et exercent l’autorité hiérarchique vis-à-vis des personnels qui leur sont subordonnés.

Art. 7.— Situation des effectifs
Les postes ouverts au service, à la date du présent arrêté, sont ventilés entre les différentes unités conformément à l’annexe jointe au présent arrêté.

Art. 8.— Note interne d’organisation et de fonctionnement

Une note du chef de service, régulièrement mise à jour, précise les dispositions d’organisation fixées par le présent arrêté ainsi que, le cas échéant, celles mises en œuvre pour assurer le fonctionnement régulier du service.

Art. 9.— Les dispositions du présent arrêté abrogent et remplacent les dispositions de la délibération n° 2002-179 APF du 17 décembre 2002 portant création de la direction du budget et de la réglementation fiscale, ainsi que de l’arrêté n° 57 CM du 29 janvier 2003 relatif à son organisation et à son fonctionnement.

Art. 10.— Le ministre du budget, des finances et des pouvoirs publics, en charge du développement de l’économie numérique, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 31 juillet 2008.


Gaston TONG SANG


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du budget, des finances


et des pouvoirs publics,


Georges PUCHON.

ANNEXE

Postes ouverts au service “direction du budget”

	Entité
	Code poste
	Statut
	Catégorie


	Filière
	Fonction

d’encadrement


	Observations

	Direction
	!051

8053

7041

8220

7942
	FPT

FPT

FPT

FE

FPT
	A

A

A

A

A
	FAF

FTE

FAF

SF

FAF
	Chef de service

Adjoint

chef de service
	

	Bureaux « moyens généraux »
	8057

5001

2591

68
	FPT

FPT

ANFA

ANFA
	B

C

5

5
	FAF

FAF

SF

SF
	Responsable
	Poste

à supprimer

	Bureaux « dépenses »
	8355

8210

8059

8267
	FPT

FPT

FPT

FPT
	B

B

C

B
	FAF

FAF

FAF

FTE
	Responsable
	

	Bureau « consolidation »
	8211

384

8056

8058

8312
	FPT

FPT

FPT

FPT

FPT
	A

A

A

B

A
	FTE

FAF

FAF

FAF

FAF
	Responsable
	Mis à disposition du MEF

	Bureau « recettes »
	9052

8054

8055
	FPT

FPT

FPT
	A

A

A
	FAF

FAF

FAF
	Responsable
	


